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La 7ème réunion du Collège de Surveillance multilatérale de la Communauté Economique et 
Monétaire de l’Afrique Centrale s’est tenue à Douala les 30 juin et 1er juillet 2004 dans les 
locaux de la Banque des Etats de l’Afrique Centrale sous la présidence de M. Jean 
NKUETE, Secrétaire Exécutif de la CEMAC. 
  
Y ont pris part les membres statutaires, à savoir les Représentants des Etats, de la BEAC et 
du Secrétariat Exécutif. 
  
Le Collège de Surveillance a examiné le rapport de la Surveillance Multilatérale pour l’année 
2003, les perspectives pour l’année 2004, les Grandes Orientations de Politiques 
Economiques (GOPE), et le suivi des recommandations de l’atelier de Douala sur 
l’élaboration des programmes triennaux de convergence (PTC).  
  
Il s’est dégagé des travaux du Collège que les activités économiques et financières de la 
Communauté pour l’année 2003 se sont déroulées dans un environnement international 
globalement favorable. Celles-ci ont enregistré une croissance économique et une situation 
monétaire stables, la consolidation des finances publiques, une maîtrise des tensions 
inflationnistes et un solde du compte courant extérieur à améliorer. Force est de relever que 
ces résultats globalement favorables commencent à avoir un impact significatif sur les 
indicateurs sociaux.  
  
Les grandes orientations arrêtées pour l’année 2005, s’inscrivent dans la continuité de celles 
des années précédentes. Aussi, convient-il de rappeler et d’expliciter leurs deux principaux 
axes stratégiques que sont la recherche d’une croissance économique toujours saine et 
durable et l’approfondissement de l’intégration sous-régionale. 
  
Au titre du suivi des recommandations de l’atelier de Douala sur l’élaboration des PTC, la 
réunion a arrêté le schéma de l’intervention d’une mission d’appui de la Cellule 
communautaire aux Etats pour la finalisation du document concerné dans les tous prochains 
jours.  
  
Avant de se séparer, les membres du Collège ont tenu à adresser leurs remerciements aux 
Autorités camerounaises et la banque centrale pour l’accueil et le soutien qui leur ont été 
réservés.  
  
Douala, le 01 juillet 2004 
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